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tion douanière de l'autre Partie contractante,
dans la mesure de ses possibilités et agissant
dans le cadre des lois et règlements en vigueur
dans son territoire, procède à des enquêtes
visant à obtenir des éléments de preuve con-
cernant la contrebande d'objets d'art et d'an-
tiquité et d'autres biens culturels faisant l'ob-
jet de recherches dans le territoire de la Partie
contractante requérante, recueille les décla-
rations des personnes recherchées du chef de
cette infraction, ainsi que celles des témoins
ou des experts, et communique les résultats
de l'enquête, ainsi que les documents ou autres
éléments de preuve, à l'administration doua-
nière de la Partie contractante requérante.

Intervention des agents des douanes d'une Partie
contractante sur le territoire d'une autre Partie con-
tractante

6. Lorsqu'une simple déposition écrite ne
suffit pas et que l'administration douanière
d'une Partie contractante le demande, l'admi-
nistration douanière d'une autre Partie con-
tractante autorise ses agents dans la mesure
des possibilités, à déposer devant les tribunaux
siégeant dans le territoire de la Partie contrac-
tante requérante, en qualité de témoins ou
d'experts, dans une affaire concernant la
contrebande d'objets d'art et d'antiquité et
d'autres biens culturels. La demande de com-
parution précise notamment dans quelle
affaire et en quelle qualité l'agent devra dépo-
ser. L'administration douanière de la Partie
contractante qui accepte la demande précise,
le cas échéant, dans l'autorisation qu'elle déli-
vre, les limites dans lesquelles ses agents
devraient maintenir leurs dépositions.

7. A la demande écrite de l'administration
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